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Introduction
1.
Conformément à ses statuts, le Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal est tenu de faire rapport chaque année à la Réunion des Parties (annexe X au rapport de la quatrième Réunion des Parties - UNEP/OzL.Pro/4/15).  Comme suite à cette exigence, le présent rapport décrit les activités menées par le Comité exécutif depuis la cinquième Réunion des Parties.

2.
Durant la période considérée, le Comité exécutif a tenu ses douzième 

et treizième réunions à Montréal, du 28 au 31 mars 1994 et du 25 au 

27 juillet 1994 respectivement.  La quatorzième réunion s'est tenue à Nairobi (Kenya) les 29 et 30 septembre 1994.

3.
Les pays ci-après ont participé aux réunions du Comité exécutif : Australie, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, Japon, Norvège et Pologne, représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5; et Algérie, Argentine, Brésil, Cameroun, Inde, Malaisie et Venezuela, représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Les réunions étaient présidées par M. Tan Meng Leng (Malaisie).  M. John Whitelaw (Australie) était Vice-Président et le Chef du Secrétariat, 

M. Omar E. El-Arini, remplissait les fonctions de Secrétaire.

4.
Conformément à la décision prise par le Comité exécutif à sa deuxième réunion, les participants ci-après ont assisté aux réunions à titre d'observateurs :


·
Les représentants des organismes d'exécution : Programme des Nations Unies pour le développement, Programme des Nations Unies pour l'environnement, Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et Banque mondiale;


.
Un représentant du Président du Bureau de la cinquième Réunion des Parties au Protocole de Montréal (uniquement à la quatorzième réunion);


·
Des représentants du Comité scientifique du Commonwealth, des Amis de la Terre et de Greenpeace; et
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·
Des représentants des organismes suivants : Alliance for Responsible Atmospheric Policy, Environmental Defence Fund, European Fluorocarbon Technical Committee, Université de Harvard, Université de l'État de New York à Albany et Université du Québec à Montréal, ainsi que des consultants ayant collaboré à l'élaboration du rapport sur l'examen au titre du paragraphe 8 de l'article 5 du Protocole de Montréal.

Questions financières

Etat des contributions et des décaissements
5.
Au 30 septembre 1994, le total des revenus du Fonds multilatéral s'élevait à 245 800 520 dollars E.-U.  Les décaissements en espèces s'élevaient à 204 673 752 dollars E.-U. et les billets à ordre transférés ou affectés se montaient à 21 380 450 dollars E.-U.  Le solde disponible s'élevait à 19 746 318 dollars E.-U.

6.
Le montant cumulatif des contributions s'est élevé à 

238 702 290 dollars E.-U, dont 196 236 887 dollars E.-U sous forme de versements en espèces, 35 228 261 dollars E.-U sous forme de billets à ordre et 7 237 142 dollars E.-U sous forme d'assistance bilatérale.  La ventilation par année de ces contributions par rapport aux montants annoncés se présente comme suit :

	PRIVATE 

	Contributions annoncées
	Versements en espèces
	Assistance

 bilatérale
	Billets à ordre
	Total des versements

	1991
	53 320 777
	45 321 555
	480 000
	0
	45 801 555

	1992
	73 339 613
	 57 784 915
	1 726 772
	3 283 914
	62 795 601

	1993
	114 627 731
	81 105 589
	2 282 736
	7 994 173
	91 382 498

	1994
	151 672 304
	12 024 828
	2 747 634
	23 950 174
	38 722 636

	TOTAL
	392 960 425
	196 236 887
	7 237 142
	35 228 261
	238 702 290



Billets à ordre
7.
Donnant suite à la décision prise par le Comité exécutif à sa onzième réunion, visant à considérer les billets à ordre comme des ressources pouvant être engagées, le Trésorier a présenté un calendrier provisoire d'encaissement des billets à ordre que le Comité exécutif a adopté à sa douzième réunion à titre de calendrier d'encaissement initial qu'il serait possible de modifier par la suite en tenant compte de l'expérience acquise.  Suite à des consultations entre le Trésorier et la Banque mondiale, le mode de transfert des billets à ordre du Trésorier à la Banque mondiale a été déterminé.  A sa quatorzième réunion, le Comité exécutif a pris acte des modalités de transfert ainsi convenues.

8.
A la demande du Comité exécutif, le Trésorier a envoyé des lettres aux Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5, leur demandant d'indiquer la forme de paiement de leurs contributions, y compris le calendrier de ces versements.  Au 30 septembre, seuls six pays (Allemagne, Bulgarie, Canada, France, Pays-Bas et Royaume-Uni) avaient informé le Trésorier qu'ils verseraient leurs contributions sous forme de billets à ordre et avaient fourni le calendrier de ces versements.


Arriérés de contributions
9.
Au 30 septembre 1994, les arriérés de contributions pour 1991-1993 totalisaient 41 308 467 dollars E.-U, dont 76 % environ sont attribuables à huit pays dont l'économie est en transition, 18 % aux pays développés et les 6 % restants aux pays en développement non visés au paragraphe 1 de l'article 5.  Les arriérés pour 1994 sont de 112 949 668 dollars E.-U.

10.
A sa douzième réunion, le Comité exécutif s'était déclaré profondément préoccupé qu'un certain nombre de pays continuent d'être en défaut dans leurs versements. A sa quatorzième réunion, le Comité exécutif a examiné un rapport du Trésorier sur les arriérés de contributions et a décidé que la correspondance entre le Trésorier et les pays ayant des arriérés de contributions serait communiquée au Comité exécutif.  Au cas où cette procédure se révélerait vaine, le Comité exécutif étudierait les autres mesures qui pourraient être prises. 

11.
D'autre part, le Comité exécutif a décidé que les arriérés de 1993 et des années antérieures seraient versés en espèces, conformément à sa décision prise à la onzième réunion concernant l'emploi de billets à ordre comme paiement au titre des contributions futures.  Par contre, compte tenu des difficultés qu'éprouvent les pays à économie en transition à verser leurs contributions, le Comité exécutif a décidé de leur accorder la possibilité de régler leurs arriérés de contributions sous forme de billets à ordre.  Le Gouvernement bulgare a fait part de son intention d'utiliser ce mécanisme et a soumis le calendrier de versement de ses contributions pour la période 1994-1996.


Contributions bilatérales
12.
En conformité avec les lignes directrices relatives aux contributions bilatérales et régionales et les critères énoncés par les Parties, le Comité exécutif a approuvé, durant la période considérée, des demandes d'assistance bilatérale représentant une valeur totale de 2 923 174 dollars E.-U à imputer aux contributions des Parties ci-après :


·
Australie
   66 800 $ E.-U.
(imputables aux contributions de 1994);


.
Canada
  109 500 $ E.-U.
(imputables aux contributions de 1993);


·
France
  342 874 $ E.-U.(imputables aux contributions de 1994);


·
Singapour
   40 000 $ E.-U.
(imputables aux contributions de 1994);


·
Etats-Unis
2 364 000 $ E.-U.
(imputables aux contributions de 1994).

13.
Sur les six pays offrant des programmes d'assistance bilatérale, l'Australie, le Canada, les Etats-Unis et Singapour ont communiqué des rapports périodiques.  La France a commencé un programme d'assistance bilatérale en 1994, en préparant des programmes de pays pour la Mauritanie et le Viet Nam et en exécutant les projets inscrits au programme de pays pour la Mauritanie.  Les 45 projets et activités approuvés jusqu'ici et entrepris dans le cadre de cette forme de contribution ont été réalisés à environ 60 %.  Ces activités portent sur la mise en oeuvre de projets d'investissement et de démonstration, la tenue d'ateliers de formation, la préparation des programmes de pays et l'élaboration de projets.  Ces activités se répartissent selon les aires géographiques ci-après :


	PRIVATE 
Pays
	Aire géographique

	Australie
	Pays de l'Asie du Sud-Est

	Canada
	Brésil, Chine, Venezuela

	France
	Mauritanie, Viet Nam

	Singapour
	Pays de l'Asie du Sud-Est

	Afrique du Sud
	Pays avoisinants

	Etats-Unis
	Argentine, Chine, Equateur, Malaisie, Mexique, Panama, Thaïlande, Uruguay et Venezuela



Coûts administratifs du mécanisme de financement
14.
A sa quatorzième réunion, le Comité exécutif a examiné un document sur les coûts administratifs admissibles élaboré en réponse à la demande qu'il avait formulée à sa douzième réunion.  Le document passait en revue les coûts administratifs imputés au mécanisme de financement par les organismes d'exécution et le Secrétariat du Fonds, proposait des normes concernant les coûts administratifs admissibles découlant de l'exécution du programme d'activités approuvé du Fonds multilatéral, et établissait une comparaison entre ces coûts et la structure des coûts du Fonds pour l'environnement mondial et d'autres programmes d'aide.  Il ressortait de ce document que les coûts administratifs imputés au mécanisme de financement étaient comparables à ceux d'autres mécanismes de financement.  

15.
Le Comité exécutif a décidé que le document devait être peaufiné, en particulier en ce qui concerne l'établissement des catégories convenues de coûts administratifs et de coûts liés aux projets.

Activités approuvées par le Comité exécutif

Programmes de pays
16.
Durant la période considérée, le Comité exécutif a déboursé 

1 093 440 dollars E.-U pour la préparation, l'exécution et la mise à jour de 21 programmes de pays.

17.
Au cours de la même période, le Comité a approuvé les programmes des pays ci-après : Argentine, Bangladesh, Botswana, Brésil, Colombie, Côte d'Ivoire, Indonésie, Kenya, Malawi, Mauritanie, Ouganda, Seychelles, Soudan, Sri Lanka et Zimbabwe.  La consommation annuelle de substances réglementées couverte par les programmes de pays approuvés aux douzième, treizième et quatorzième réunions représente un total de 23 750 tonnes (ODP).

18.  Le nombre total de programmes de pays approuvés par le Comité exécutif s'élève donc à 42, couvrant un montant estimatif de 135 450 tonnes ODP consommées/produites, soit plus de 90 % de la consommation totale d'ODS des pays en développement.

19.
Les Parties visées à l'article 5 ont été invitées à communiquer leurs données au Secrétariat de l'ozone, comme le stipule l'article 7 du Protocole de Montréal, après l'achèvement de leurs programmes de pays.  Les données relatives à la consommation d'ODS recueillies dans le cadre de la préparation des programmes de pays peuvent être communiquées au Secrétariat de l'ozone avec des modifications mineures dans la présentation.

20.
Les programmes de pays ont constitué une importante source d'information pour le Comité exécutif, pour le Secrétariat du Fonds dans la formulation de décisions de principe, et pour les organismes d'exécution dans la mise au point de propositions de projets.

21.
Le Comité exécutif a adopté une forme de présentation pour les renseignements sur l'état d'avancement de la mise en oeuvre des programmes de pays.  Les Parties visées à l'article 5 ont été invitées à présenter des rapports annuels.


Projets d'investissement
22.
A sa douzième réunion, le Comité exécutif a décidé d'instituer le 

Sous-comité sur l'examen des projets, composé des représentants des pays suivants : Algérie (président du sous-comité), Argentine, Australie, 

Etats-Unis d'Amérique, France et Malaisie, et chargé d'étudier les questions de politique générale recensées par le Secrétariat du Fonds dans le cadre des propositions de projets.  Le sous-comité a grandement facilité le processus d'approbation des projets par le Comité exécutif.

23.
Durant la période considérée, le Comité exécutif a approuvé des fonds d'un montant total de 61 959 747 dollars E.- U. pour 95 projets d'investissement.  La mise en oeuvre de ces projets permettra d'éliminer une quantité estimative de 12 300 tonnes de substances appauvrissant la couche d'ozone.  Le tableau ci-après illustre la ventilation des substances éliminées par secteur.

	PRIVATE 

Secteurs
	Nombre de projets
	ODS éliminées (tonnes ODP)
	
Total des


affectations


(dollars E.-U.)

	Aérosols
	
2
	4 092
	1 413 510

	Mousses
	
49
	3 868
	19 567 854

	Halons
	
5
	1 402
	2 068 000

	Réfrigération
	
33
	1 747
	36 231 190

	Solvants
	
6
	134
	2 679 193

	TOTAL
	
95
	11 243
	61 959 747


Il ressort du tableau ci-dessus que la plupart des projets concernent le secteur des mousses, alors qu'en termes de valeur en dollars, c'est le secteur de la réfrigération qui domine.

24.
A sa quatorzième réunion, le Comité exécutif a décidé qu'une somme de 4 000 000 dollars E.-U. serait affectée à la phase pilote, d'une durée de six mois, d'un accord général entre l'Inde et la Banque mondiale.  Le Trésorier attribuerait des fonds à la Banque mondiale selon un montant approuvé par le Comité exécutif après acceptation de chaque projet par ce dernier.


Renforcement des institutions
25.
Des fonds sont accordés aux pays visés à l'article 5 pour leur apporter les ressources nécessaires au renforcement d'un mécanisme national qui faciliterait la mise en oeuvre rapide des projets, afin de promouvoir une élimination prompte et efficace de substances réglementées, et aussi de favoriser des contacts suivis entre les pays, d'une part, et le Comité exécutif, le Secrétariat du Fonds et les organismes d'exécution, d'autre part.

26.
Durant la période considérée, un montant de 2 112 759 dollars E.-U. a été approuvé pour le renforcement des institutions dans 15 pays visés à l'article 5, portant le montant total approuvé par le Comité exécutif à 

9 220 341 dollars E.- U. pour des projets de renforcement des institutions dans 45 pays visés à l'article 5.


Assistance technique
27.
Le Fonds a fourni une assistance technique dans plusieurs domaines, notamment les suivants : préparation de programmes de pays, mise au point de projets, ateliers, programmes de formation, et élaboration de stratégies sectorielles d'élimination.  Des projets ont été préparés dans 25 pays visés à l'article 5.  Cela peut servir à inciter les entreprises à assurer l'élimination graduelle d'ODS sans autre assistance du Fonds, lorsque l'activité de préparation de projets donne lieu à une analyse financière qui indique que le projet peut être financièrement autonome.

28.
Des ateliers ont été organisés pour faire connaître le Protocole, les procédures de financement et les options technologiques.  Ils peuvent servir également à discerner des propositions de projets potentiels.  Quant à la formation, elle est souvent dispensée en combinaison avec la fourniture d'équipements qui entraînent une réduction de la demande d'ODS.

29.
Afin de coordonner les activités menées dans un pays et, dans certains cas, des activités mondiales ou régionales, le Fonds a appuyé l'établissement de stratégies sectorielles.  Ces stratégies visent à décrire la corrélation entre diverses propositions de projets et à indiquer les moyens utilisés pour que l'élimination d'une activité ne donne pas lieu à un accroissement de la consommation ou de la production d'ODS dans une autre région d'un même pays, dans les limites prescrites par le Protocole de Montréal.


Programmes de travail des organismes d'exécution
30.
Durant la période considérée, le Comité exécutif a alloué 

79 347 463 dollars E.-U. aux organismes d'exécution pour des projets d'investissement et des activités qui figurent dans leurs programmes de travail pour 1994, ce montant étant ventilé comme suit :


·
Programme des Nations Unies pour le développement
35 951 281 $ E.-U.


·
Programme des Nations Unies pour l'environnement
4 093 894 $ E.-U.


·
Organisation des Nations Unies pour le 




développement industriel
16 846 350 $ E.-U.


·
Banque mondiale
22 455 938 $ E.-U.

31.
Ces fonds comprennent les coûts d'appui des organismes d'exécution.

32.
Depuis l'établissement du Fonds, plus de 207 790 000 dollars E.-U., y compris les coûts d'appui des organismes d'exécution, ont été alloués aux quatre organismes d'exécution pour la mise en oeuvre des projets d'investissement et d'autres activités.  Ces activités auront pour résultat final l'élimination de plus de 42 000 tonnes ODP de substances appauvrissant la couche d'ozone.  Les sommes les plus importantes ont été allouées aux projets du secteur de la réfrigération (70 370 000 dollars E.-U.) et de celui des mousses (48 790 000 dollars E.-U).

33.
Par région, le Comité exécutif a approuvé 298 activités pour l'Asie et le Pacifique, 140 activités pour l'Amérique latine et les Caraïbes, 120 activités pour l'Afrique et 13 activités pour l'Europe.  Il a aussi approuvé 69 activités mondiales.

Progrès réalisés dans la mise en oeuvre du Fonds multilatéral

Renforcement des institutions
34.
Au 30 juin 1994, sur les 32 pays pour lesquels le Comité exécutif avait approuvé des projets de renforcement des institutions, 18 avaient reçu un versement partiel (correspondant à la première année d'exécution) ou intégral.  Sur le montant total de 6 790 000 dollars approuvé pour le 

renforcement des institutions (au 30 juin 1994), 1 950 000 dollars avait ainsi été mis à la disposition des pays.  Dans les pays où les fonds ont été fournis par les organismes d'exécution, les centres d'ozone qui ont été appuyés jusqu'ici par le Fonds sont déjà opérationnels ou en voie de l'être.


Assistance technique
35.
Le Comité exécutif a approuvé 79 programmes de formation aux niveaux national, régional et mondial, pour un coût de plus de 7 millions de dollars E.-U.  Jusqu'ici, 17 programmes nationaux de formation ont été exécutés dans 12 pays visés à l'article 5, et 13 ateliers régionaux et 8 activités mondiales de formation ont été menés à bien.

36.
Sur un total de 109 programmes d'assistance technique approuvés, 16 ont été exécutés dans huit pays visés à l'article 5 et 12 à l'échelle mondiale.  Quatre des 15 programmes de démonstration ont été achevés dans les secteurs de la réfrigération et des halons.


Projets d'investissement
37.
Les projets d'investissement approuvés par le Comité exécutif en sont à différentes étapes d'exécution.  Six projets dans le secteur des mousses, trois dans le secteur de la réfrigération et deux dans le secteur des solvants sont devenus opérationnels.  La réalisation de ces projets a permis d'éliminer au total 951 tonnes ODP de substances réglementées.

38.
Néanmoins, le Comité exécutif a demandé aux organismes d'exécution de faire rapport à la quatorzième réunion du Comité sur la possibilité d'approuver de nouveaux projets avec des fonds alloués à des projets approuvés antérieurement mais non engagés.  Les organismes d'exécution ont également été invités à examiner les technologies proposées pour les projets en suspens, pour déterminer s'il s'agit toujours des meilleures technologies disponibles et à en aviser les pays en conséquence, étant entendu que la décision de poursuivre la mise en oeuvre avec la technologie initialement proposée reviendra en définitive au pays intéressé.

39.
Afin d'activer l'approbation des projets de petite envergure, le Comité exécutif a approuvé à sa treizième réunion un processus accéléré d'approbation de projets d'une valeur inférieure à 500 000 dollars E.-U., ainsi que plusieurs mesures en vue de l'application du mécanisme simplifié.


Décaissements des organismes d'exécution
40.
Les décaissements des organismes d'exécution sont encore faibles, comme le montre le tableau ci-après.  Le PNUD et le PNUE ont tous deux fait état d'une accélération du rythme des décaissements.  Le montant des fonds engagés par la Banque mondiale pour des projets, des avances aux fins de préparation de projets et d'études techniques faisant l'objet d'accords de subvention et de lettres d'entente, s'élève au total à 35,4 millions de dollars E.-U., soit 39,3 % du montant total alloué.  Par contre, les décaissements réels de la Banque découlant d'accords en vigueur ne sont que de 5,1 millions de dollars E.-U., soit 5,7 % du montant total alloué.


Etat des décaissements au 31 mai 1994

(en millions de dollars E.-U.)

	PRIVATE 

Organismes
	
Fonds alloués

	
Fonds décaissés

	 PNUD

	
43,8
	
14,8 (34%)

	 PNUE

	
11,6
	
 4,0 (34%)

	 ONUDI2
	
6,8
	
1,2 (18%)

	 BANQUE MONDIALE
	
90,1
	
14,0
 (16%)


Activités du Secrétariat du Fonds
41.
Le Secrétariat du Fonds est chargé d'étudier les questions ci-après et de formuler à ce sujet des recommandations au Comité exécutif :  programmes de pays et programmes de travail des organismes d'exécution, propositions de projets, rapports périodiques et rapports financiers soumis par les organismes d'exécution, d'une part, et rapports établis pour les Parties offrant une coopération bilatérale, d'autre part.

42.
A l'issue de cet examen et à la demande du Comité exécutif, le Secrétariat a élaboré plusieurs documents d'orientation sur les questions soulevées au sujet des programmes de travail, des propositions de projets des rapports périodiques et des rapports financiers.  A la suite de la présentation de ces documents, le Comité exécutif a statué sur les questions ci-après :


a)
Analyses techniques des projets d'investissement :



Des lignes directrices régissant l'examen des projets ont été approuvées, en vue de déterminer s'ils sont habilités à bénéficier d'un financement en vertu du règlement du Fonds multilatéral;  de veiller à ce que la technologie retenue soit éprouvée, viable, transférable, d'un bon rapport coût-efficacité et sans incidence néfaste sur l'environnement;  de déterminer les surcoûts admissibles;  et de recenser toutes nouvelles questions de politique générale qui pourraient appeler une décision du Comité exécutif ou éventuellement de la Réunion des Parties.  Le Comité exécutif a adopté une forme de présentation de l'analyse technique à sa douzième réunion.


b)
Options stratégiques pour l'adaptation de climatiseurs automobiles et de refroidisseurs :



Le Comité exécutif a approuvé des recommandations décrivant sa stratégie pour ce qui est : du remplacement des refroidisseurs et des climatiseurs d'automobile (MAC);  des pratiques de recyclage et de confinement;  de la reconversion des installations de fabrication de MAC et de refroidisseurs;  et des avantages comparatifs de la reconversion par rapport à l'adaptation, dont le rapport 



coût-efficacité et la fiabilité sont médiocres.  Le Comité a reconnu la nécessité de suivre de près les progrès accomplis dans la mise au point des technologies d'adaptation des MAC dans les pays en développement.


c)
Incidences sur le Fonds des diverses durées retenues pour le calcul des coûts d'exploitation dans le secteur des réfrigérateurs domestiques :



En raison du profond impact que les coûts d'exploitation dans le secteur des réfrigérateurs ménagers ont sur le Fonds, le Comité exécutif est convenu, en coopération avec les organismes d'exécution, de certaines conditions régissant la détermination des durées pour le calcul des coûts d'exploitation dans le sous-secteur en question.


d)
Emploi de substances de transition en remplacement de substances appauvrissant la couche d'ozone :



Le Comité exécutif a recommandé d'étudier par secteur l'utilisation des substances appauvrissant la couche d'ozone dans le cadre des projets appuyés par le Fonds.


e)
Projets susceptibles de déboucher sur des économies additionnelles nettes :



Le Comité exécutif a décidé que seuls les surcoûts seraient financés par des subventions, tandis que les projets permettant de réaliser des économies nettes pourraient être financés par des prêts à des conditions préférentielles.  Le Comité exécutif a encouragé les organismes d'exécution, les banques régionales de développement et les établissements de crédit à accorder des prêts à ces catégories de projets dans les pays visés à l'article 5.  Il a en outre recommandé que l'examen de ces types de projets se fasse dans le cadre de l'examen des stratégies sectorielles de chaque pays.


f)
Rapport coût-efficacité des projets d'élimination graduelle d'ODS :



Le Comité exécutif a reconnu l'importance d'un bon rapport 



coût-efficacité dans l'examen des projets des pays visés à l'article 5.  Il est donc convenu d'accorder la priorité aux projets qui permettront d'éliminer la quantité maximale d'ODS.  Il a également reconnu la gravité des problèmes auxquels se heurtent les petites et moyennes entreprises dans plusieurs pays.  C'est pourquoi il a recommandé aux organismes d'exécution de s'attacher tout particulièrement à l'élaboration de stratégies efficaces et réalisables pour remédier à cette situation particulière.


g)
Coûts pour imprévus :



Le Comité exécutif a approuvé des recommandations relatives aux frais pour imprévus actuels ou futurs qui sont incorporés dans les coûts des projets d'investissement.


(h)
Collecte et communication de données :



Le Comité exécutif est convenu que, compte tenu des occasions offertes dans le cadre des réseaux régionaux, des ateliers régionaux de formation et du processus de préparation des programmes de pays et des activités de renforcement des institutions, il ne devrait normalement pas être nécessaire de tenir des ateliers régionaux  consacrés expressément à la collecte et à la communication de



données.  Il est en outre convenu que le PNUE devrait être invité à entreprendre l'élaboration d'un manuel sur la collecte de données, sous réserve qu'un tel projet n'entraîne aucune incidence financière pour le Fonds.

43.
A la demande du Comité exécutif, le Secrétariat du Fonds a préparé, avec le concours d'un consultant, un rapport sur les coûts administratifs qui sont imputés au mécanisme de financement.

44.
Toujours dans le cadre de ses attributions, le Secrétariat du Fonds a assuré des services de documentation, d'archivage et de conférence pour toutes les réunions du Comité exécutif et des sous-comités.  Il a répondu à des demandes d'information concernant le Fonds et a assuré la liaison avec les Parties, les organismes d'exécution et d'autres institutions bilatérales et multilatérales.

45.
En outre, le Secrétariat tient à jour et diffuse un répertoire des projets pour éviter tout chevauchement d'activités entre les organismes d'exécution et d'autres institutions.  Le répertoire des projets approuvés est à la disposition de toutes les Parties lors des réunions annuelles des Parties, tout comme le dossier d'information, qui contient des informations essentielles sur le Fonds multilatéral.  Le Secrétariat du Fonds a aussi mis sur pied une base de données incluant toutes les décisions prises par les Parties et par le Comité exécutif au sujet du Fonds multilatéral.

Examen aux termes du paragraphe 8 de l'article 5
46.
Donnant suite à la décision V/11 de la cinquième Réunion des Parties, par laquelle le Comité exécutif a été chargé d'établir un rapport sur la situation des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, le Comité exécutif a institué un sous-comité composé des pays suivants : Australie (président), Brésil, Danemark, Etats-Unis, Inde et Venezuela, et ayant pour mission de superviser la préparation du rapport demandé.  Le sous-comité a sélectionné un cabinet d'experts-conseils à qui a été confiée la tâche d'entreprendre l'étude.  Le projet de rapport préliminaire du consultant a été présenté à la quatorzième réunion du Comité exécutif.

47.
Le Comité exécutif a examiné ce rapport et a estimé que l'examen était en bonne voie et que les travaux du consultant s'avéreraient très utiles pour les Parties au Protocole.  Il a noté que son rôle - et celui de son sous-comité - était de veiller à ce que les Parties disposent d'un document exhaustif et intelligible, dans le cadre du mandat confié, et qu'il revenait aux Parties d'examiner les divers scénarios envisagés dans ce document.  Le Comité exécutif a décidé que la composition du sous-comité devait rester inchangée jusqu'à ce que son mandat ait été mené à terme.

Rapports du Comité exécutif
48.
Les rapports des douzième et treizième réunions (UNEP/OzL.Pro/ExCom/12/37 et UNEP/OzL.Pro/ExCom/13/47) ont été envoyés à toutes les Parties.  Celui de la quatorzième réunion sera communiqué aux Parties à leur sixième réunion.


-----

    �	Intérêts créditeurs exclus.   Les coûts d'appui au PNUD, au PNUE et à l'ONUDI et les coûts administratifs des opérations de la Banque sont inclus. 


    �	Au 31 décembre 1993.


    �	Comprend 5,1 millions de dollars E.-U. déboursés dans le cadre d'accords et 8,9 millions de dollars E.-U. déboursés dans le cadre de programmes de travail de l'organisme.





